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Gn.  27:16 .wyr:êaW:x'   tq  æ àl]j,   l[æ`w“   wyd:–y:Al['   hv;yBi`l]hi   µyZI±[ih…â   yyE ∞d:G“   t~ro[o  tae %w “
Gn 27:16 kai; ta; devrmata tw'n ejrivfwn perievqhken ejpi; tou;" bracivona" aujtou'

kai; ejpi; ta; gumna; tou' trachvlou aujtou'

Gn 27:15 Et Ribqâh a pris les habits de ‘Esâü, son fils aîné,
les plus beaux qu’elle avait à la maison,
et elle en a revêtu Ya‘aqov, son fils cadet.

Gn 27:16 Et les peaux des chevreaux [™ de chèvres], elle en a revêtu ses mains ;
et la (partie) lisse de son cou.
[Et les peaux de chevreaux, elle (les) a mises-autour des bras de Jacob
et des (parties) nues de son cou.]

Ex.  25:  5 .µyFiâvi   yx´à[}w"   µyvi`j;T]   troì[ow“  µymiöD:a;m]  µliáyae  troŸ[ow “
Ex 25:  5 kai; devrmata kriw'n hjruqrodanw mevna

kai; devrmata uJakivnqina kai; xuvla a[shpta
Ex 25:  1 Et YHWH a parlé à Moshèh, pour dire :
Ex 25:  2 Dis aux fils d'Israël de prendre pour moi un prélévement;

de tout homme que son cœur y poussera, vous prendrez un prélévement.
Ex 25:  3 Et voici le prélèvement que vous prendrez d'eux (…)
Ex 25:  5 Et des peaux de béliers teintes en rouge / tannées

et des peaux de dauphins [≠ et des peaux de couleur hyacinthe ]
et des bois d'acacias [≠ imputrescibles (…) ;

Ex 25:  8 Et ils me feront un sanctuaire et je demeurerai au milieu d'eux
≠ [Et tu me feras un sanctuaire 1 et je me ferai-voir  2au milieu de vous]

Ex.  26:14 µymi ≠D:a;m]   µli`yae   troì[o  lh,ao+l;   h~s,k]mi   t;yci¶[;w“
.hl;[]m…âl]mi  µyvi`j;T]  troì[o  hs´ök]miW

Ex 26:14 kai; poihvsei" katakavlumma th'/ skhnh'/ devrmata kriw'n hjruqrodanwmevna
kai; ejpikaluvmmata devrmata uJakivnqina ejpavnwqen. <

Ex 26:14 Et tu feras pour la demeure
une couverture en peaux de béliers teintes en rouge / tannées ÷
et une couverture en peaux de dauphins par-dessus

≠ [et des sur-couvertures de peaux (couleur) d'hyacinthe, par-dessus ].

                                                
1 Philon utilise de préférence les termes grecs classiques : hieron, naos ; les Pères, le mot skènè.

Origène commente "hagiasma" en rapprochant ce v. et He 12:14 où la vision de Dieu est liée à la
"sanctification" (hagiasmos ) : le "sanctuaire", c'est le corps et l'âme de chacun "sanctifiés" par la pureté du
cœur et consacrés à Dieu.

2 Les emplois du verbe ™shâkan  sont traités diversement dans Ex. LXX,
avec l'intention manifeste d'éviter la traduction littérale : "demeurer", soit pour éviter l'anthropomorphisme qui
semble circonscrire Dieu à un lieu, soit par refus de voir Dieu "demeurer" ailleurs qu'à Jérusalem.
Cyrille d'Alexandrie insiste ici sur le futur : celui qui "se fera voir", c'est le Christ.



Ex.  29:14 hn<–j}M'læâ   ≈Wj¡mi  vae+B;   πro§c]Ti   /v+r“PiAta,w“   /r§[oAta,w“   r~P;h'   rcæ¶B]Ata,w“
.aWhê  taF…`'

Ex 29:14 ta; de; kreva tou' movscou kai; to; devrma kai; th;n kovpron
katakauvsei" puri; e[xw th'" parembolh'": aJmartiva" gavr ejstin.

Ex  29:  1 Et voici  ce que tu leur feras pour les consacrer afin qu’ils exercent pour moi le sacerdoce
Prends un jeune taureau, fils de [entre les ] bovin[s ] et deux béliers sans défaut (…)

Ex  29:11 Et tu immoleras le taureau devant YHWH,
à l'entrée [aux portes ] de la Tente de la Rencontre [du Témoignage ] (…)

Ex  29:14 Mais la chair du taureau, sa peau et sa fiente, tu les brûleras au feu hors du camp ÷
c'est un sacrifice pour le péché.

Ex.  35:  7 .µyFiâci   yx´à[}w"   µyvi`j;T]   troì[ow“  µymiöD:a;m]  µliáyae  troŸ[ow“
Ex 35:  7 kai; devrmata kriw'n hjruqrodanwmevna

kai; devrmata uJakivnqina
kai; xuvla a[shpta

Ex 35:  5 Prenez de chez vous un prélèvement pour YHWH,
quiconque y est poussé par son cœur apportera le prélévement de YHWH :
de l’or [™ et] de l’argent [™ et] du bronze (…)

Ex 35:  7 et des peaux de béliers teintes en rouge / tannées
et des peaux de dauphins [≠ et des peaux (de couleur) hyacinthe ]
et des bois d'acacia [≠ imputrescibles ];

Ex.  35:23 µyZI–[iw“   vv´¢w“   ynI¡v;   t['læà/tw“   ˜m…öG:r“a'w“   tl,k´áT]   /T%ai   ax…¢m]nIArv,a}   vyai|Alk;w“
.Waybiâhe   µyvi`j;T]   troì[ow“  µymiöD:a;m]  µliáyae  troŸ[ow“

Ex 35:23 kai; par∆ w|/ euJrevqh buvsso"
kai; devrmata uJakivnqina
kai; devrmata kriw'n hjruqrodanwmevna,
h[negkan.

Ex 35:23 Et chacun de ceux chez qui se trouvait  [™+  de la pourpre violette et de la pourpre rouge],
du lin fin [™+ et des poils de chèvre] ÷
et des peaux [™+ de béliers] teintes en rouge / tannées
et des peaux de dauphins [≠ et des peaux (de couleur) hyacinthe ] 3,
les ont apportés.

Ex   39:34 µyvi ≠j;T]h'  tro§[o  hs´`k]miAta,w“  µymi+D:a;m]h'  µ~liyaeh…â  troª/[  hse|k]miAta,w“
.Js…âM;h'  tk,roìP;  ta´`w“

Ex 39:20 kai; ta;" difqevra" devrmata kriw'n hjruqrodanwmevna
kai; ta; kaluvmmata devrmata uJakivnqina
kai; tw'n loipw'n ta; ejpikaluvmmata

Ex 39:33 Et ils ont apporté la Demeure à Moshèh :
la Tente et tout son mobilier,
ses agrafes, ses planches, ses traverses, ses colonnes et ses socles

Ex 39:34 Et la couverture en peaux de béliers teintes en rouge / tannées
et la couverture en peaux de dauphins ÷
et le voile du rideau

// Ex 39:20 [Et les bâches-de-cuir, peaux de béliers teintes-en-rouge
 et les couvertures de peaux (de couleur) hyacinthe
 et les couvertures posées sur le reste ].

                                                
3 Le texte LXX présente d'abord les "peaux hyacinthe" et ensuite les "peaux teintes en rouge".



Lev.   4:11 ./vêr“piW   /B¡r“qiw“   wy[… ≠r:K]Al['w“   /v¡aroAl['   /r+c;B]AlK;Ata,w“  r~P;h'  r/[•Ata,w“
Lév 4:11 kai; to; devrma tou' movscou kai; pa'san aujtou' th;n savrka

su;n th'/ kefalh'/ kai; toi'" ajkrwthrivoi" kai; th'/ koiliva/ kai; th'/ kovprw/
Lév 4:  3 Si c'est le prêtre ayant reçu l'onction qui pèche

— rendant ainsi le peuple coupable —
il offrira à YHWH pour le péché qu'il a commis
un jeune taureau sans défaut en sacrifice pour le péché (…)

Lév 4:11 Et la peau du taureau, et toute sa chair [sarx], avec sa tête et ses jambes ÷
et son intestin et sa fiente

Lév 4:12 Bref le taureau tout entier, il l'emportera hors du camp,
dans un lieu pur, au déversoir de la cendre grasse 4

et il le brûlera sur un feu de bois ÷
c'est au déversoir de la cendre grasse qu'il sera brûlé.

Lev.   7:  8 .hy<êh]yI   /lè   ˜h´`Kol'   byrI+q]hi  rv ≤ ¢a}   h~l;[oh…â  r/[•   vyai ≠   tl'[o ∞Ata,   byrI¡q]M'h'   ˜he+Koh'Ÿw“
Lév 7:  8 kai; oJ iJereu;" oJ prosavgwn oJlokauvtwma ajnqrwvpou,

to; devrma th'" oJlokautwvsew", h|" aujto;" prosfevrei, aujtw'/ e[stai.
Lév 7:  8 Et le prêtre qui offrira l'holocauste d'un particulier ÷

c'est à ce prêtre qu'appartiendra la peau de l'holocauste qu'il aura offert.

Lev.   9:11 .hn<êj}M'læâ   ≈Wj¡mi  vae+B;   πr" ∞c;  r/[–h;Ata,w“   rc…`B;h'Ata,w“
Lév 9:11 kai; ta; kreva kai; th;n buvrsan,

katevkausen aujta; puri; e[xw th'" parembolh'".
Lév 9:  8 Et ‘Aharon s'est approché de l'autel

et il a immolé le veau du sacrifice pour son propre péché
[et il a égorgé le jeune taurillon pour la faute ] (…).

Lév 9:11 Et la chair [krea"] et la peau [le cuir ] ÷
il les a brûlés au feu [+ complètement ], hors du camp.

Lev. 11:32 am;%f]yI   µt;⁄moB]   Û   µh,Ÿme   w°yl;[;AlPoyIArv,a}   lko ∞w“
µh ≤ ≠B;   hk…`al;m]   hc ≤ à[;yEArv,a}   yliˆK]AlK;   qc;+   /a ∞  r~/[A/a   dg<b ≤ ¶   /a ∞   ≈ ~[eAyliK]AlK;mi

.rh´âf;w“   br<[ ≤ `h;Ad['   am´àf;w“   ab…öWy   µyIMæáB'
Lév 11:32 kai; pa'n, ejf∆ o} a]n ejpipevsh/ ajp∆ aujtw'n teqnhkovtwn aujtw'n,

ajkavqarton e[stai
ajpo; panto;" skeuvou" xulivnou h] iJmativou h] devrmato" h] savkkou:
pa'n skeu'o", o} eja;n poihqh'/ e[rgon ejn aujtw'/,
eij" u{dwr bafhvsetai kai; ajkavqarton e[stai e{w" eJspevra"
kai; kaqaro;n e[stai.

Lév 11:31 Ceux-là sont impurs pour vous entre tous les (êtres) pullulants / grouillants ÷
quiconque les touche, une fois morts, sera impur jusqu’au soir.

Lév 11:32 Et tout ce sur quoi tombera l’un d’entre eux, une fois mort, sera impur :
tout ustensile de bois ou habit ou [de ] peau ou sac,
tout ustensile servant à un usage quelconque ÷
on le passera à [sera plongé dans ] l’eau et il sera impur jusqu’au soir,
puis il sera pur.

                                                
4 Voir l'Épître aux Hébreux, 13:10-13



Lév 13:  1 Et YHWH a parlé à Moshèh et à ’Aharon pour dire :
Lév 13:  2 Lorsqu'un homme aura sur la peau de sa chair [crw"]

une tumeur, une dartre ou une tache luisante
et que la peau de sa chair [crw"] présentera des indices d'une plaie de lèpre
on l'amènera à ‘Aharon, le prêtre, ou à l'un des prêtres ses fils…

Lév 13:  3 Le prêtre examinera la plaie qui est sur la peau de sa chair [crw"] :
si le poil qui est sur la plaie est devenu blanc
et que la plaie paraisse plus profonde que la peau de sa chair [crw"],
c'est une plaie de lèpre ÷
le prêtre l'examinera et le déclarera impur.

Lév 13:  4 Si la tache luisante qu'il a sur la peau de sa chair [crw"] est blanche
et qu'elle ne paraisse pas plus profonde que la peau
et que le poil ne soit pas devenu blanc,
le prêtre séquestrera (celui qui est atteint de) la plaie, sept jours durant.

Lév 13:  5 Le prêtre l'examinera le septième jour :
si la plaie est restée stationnaire à ses yeux,
si la plaie ne s'est pas propagée sur la peau
le prêtre le séquestrera, sept jours durant, une seconde fois.

Lév 13:  6 Le prêtre l'examinera le septième jour, une seconde fois :
si la plaie est devenue pâle et si la plaie ne s'est pas propagée sur la peau,
le prêtre le déclarera pur : c'est une dartre ÷
et il foulera [≠ ayant nettoyé ] ses vêtements [™ et] il sera pur.

Lév 13:  7 Mais si la dartre se propage vraiment sur la peau
après qu'il s'est montré au prêtre pour être déclaré pur,
il se montrera au prêtre une seconde fois.

Lév 13:  8 Le prêtre examinera : si la dartre s'est propagée sur la peau,
le prêtre le déclarera impur : c'est la lèpre.

Lév 13:  9 Lorsqu'il y aura sur un homme une plaie de lèpre, on l'amènera au prêtre.
Lév 13:10 Le prêtre examinera : s'il y a sur la peau une tumeur blanche qui fait blanchir le poil

et que dans la tumeur il croisse de la chair [sarx ] vive
Lév 13:11 c'est une lèpre invétérée dans la peau de sa chair [crw"].

Le prêtre le déclarera impur : il ne le séquestrera pas, car il est impur.
Lév 13:12 Mais si la lèpre prolifère vraiment sur la peau

et que la lèpre recouvre toute la peau de la plaie, de la tête aux pieds,
où que regardent les yeux du prêtre

Lév 13:13 le prêtre examinera : si la lèpre recouvre toute sa chair [crw"],
il déclarera pur (celui qui est atteint de) la plaie :
il est devenu blanc tout entier : il est pur.

Lév 13:14 Mais le jour où apparaîtra sur lui de la chair [crw"] vive, il sera impur.
Lév 13:15 Le prêtre examinera cette chair [crw"] vive et il le déclarera impur ÷

la chair [crw"] vive est impure : c'est la lèpre.
Lév 13:16 Mais si la chair [crw"] fait-retour [ est rétablie (comme) saine ] et devient blanche ÷

l'homme ira trouver le prêtre.
Lév 13:17 Et le prêtre verra et voici : la plaie est devenue° blanche ÷

et il déclarera pur (celui qui est atteint de) la plaie : il est pur.



Lév 13:18 Lorsqu'un homme aura sur sa peau un ulcère qui a guéri
Lév 13:19 et qu'à l'endroit de cet ulcère il y aura une tumeur blanche

ou une tache luisante d'un blanc rougeâtre
il se montrera au prêtre.

Lév 13:20 Et le prêtre verra :
et voici : la tache paraît plus basse {= enfoncée} que la peau
et le poil en est devenu blanc ÷
le prêtre le déclarera impur : c'est une plaie de lèpre qui a proliféré dans l'ulcère.

Lév 13:21 mais, si le prêtre la voit et qu'il ne s'y trouve pas de poil blanc
qu'elle n'est pas plus basse {= enfoncée} que la peau et qu'elle est devenue pâle,
le prêtre séquestrera cet homme, sept jours durant.
c'est une plaie de lèpre qui a proliféré dans l'ulcère.

Lév 13:22 Si elle se propage vraiment sur la peau,
le prêtre le déclarera impur : c'est une plaie.

Lév 13:23 Mais si la tache luisante reste stationnaire, en place, sans se propager,
c'est la cicatrice de l'ulcère ÷ le prêtre le déclarera pur.

Lév 13:24 Ou encore, lorsqu'un homme aura sur sa peau une brûlure par le feu
et qu'il se forme, à la place de cette brûlure,
une tache luisante blanc rougeâtre ou blanchâtre,

Lév 13:25 le prêtre l'examinera :
si le poil est devenu blanc dans la tache luisante
et que celle-ci paraisse plus profonde que la peau,
c'est la lèpre qui prolifère dans la brûlure :
le prêtre le déclarera impur : c'est une plaie de lèpre.

Lév 13:26 Et si le prêtre la voit
et voici que dans la tache luisante il n'y a pas de poil blanc
qu'elle n'est pas plus basse {= enfoncée} que la peau et qu'elle est devenue pâle ÷
le prêtre le séquestrera, sept jours durant.

Lév 13:27 Le prêtre l'examinera le septième jour.
Si la tache s'est vraiment propagée sur la peau,
le prêtre le déclarera impur : c'est une plaie de lèpre.

Lév 13:28 Mais si la tache luisante reste stationnaire, en place, sans se propager sur la peau
et si elle est devenue pâle, c'est une tumeur de brûlure ÷
le prêtre le déclarera pur : car c'est la cicatrice de la brûlure.



Lév 13:29 Lorsqu'un homme ou une femme aura une plaie à la tête ou au menton
Lév 13:30 le prêtre examinera la plaie :

si elle paraît plus profonde que la peau et qu'il y ait du poil jaune, fin ÷
le prêtre le déclarera impur : c'est la teigne, la lèpre de la tête ou du menton.

Lév 13:31 Que si le prêtre, examinant cette plaie de teigne, voit
qu'elle ne paraît pas plus profonde que la peau et qu'il n'y a pas de poil noir,
le prêtre séquestrera (celui qui est atteint de) la plaie, sept jours durant.

Lév 13:32 Le prêtre examinera la plaie, le septième jour :
si la teigne ne s'est pas propagée, qu'il ne s'y trouve pas de poil jaune
et qu'elle ne paraisse pas plus profonde que la peau,

Lév 13:33 (cet homme) se rasera mais sans raser la partie teigneuse
et le prêtre séquestrera (celui qui est atteint de) la teigne, sept jours durant,
une seconde fois.

Lév 13:34 Et le prêtre examinera la teigne, le septième jour ;
et voici : la teigne ne s'est pas propagée sur la peau
et elle ne paraît pas plus profonde que la peau ÷
et le prêtre déclarera cet homme pur
et il foulera [≠ ayant nettoyé ] ses vêtements [™ et] il sera pur.

Lév 13:35 Mais si la teigne s'est vraiment propagée sur la peau,
après qu'il aura été déclaré pur,

Lév 13:36 et le prêtre l'examinera :
si la teigne s'est propagée sur la peau,
le prêtre n'aura pas à rechercher s'il y a du poil jaune :
cet homme est impur.

Lév 13:37 Si, au contraire, à ses yeux, la teigne est restée stationnaire
[Si, au contraire,  la mâchure est visiblement restée en place ],
et qu'il y ait poussé du poil noir, la teigne est guérie, il est pur  ÷
et le prêtre le déclarera pur.

Lév 13:38 Lorsqu'un homme ou une femme auront, sur la peau de leur chair [sarx],
des taches luisantes, des taches blanches,

Lév 13:39 le prêtre examinera :
s'il y a, sur la peau de leur chair [sarx], des taches luisantes, d'un blanc pâle,
c'est un exanthème qui a proliféré sur leur peau : ils sont purs.

Lév 13:40 Lorsque la tête d'un homme se dégarnit : c'est un chauve : il est pur.
Lév 13:41 Si sa tête se dégarnit sur le devant : c'est un chauve du front : il est pur.
Lév 13:42 Que s'il y a sur la partie chauve du crâne ou du front

une plaie d'un blanc rougeâtre,
c'est la lèpre qui prolifère sur la partie chauve du crâne ou du front.

Lév 13:43 Le prêtre l'examinera :
si la tumeur de la plaie sur la partie chauve du crâne ou du front
est blanc rougeâtre, de même aspect que la lèpre de la peau de la chair [sarx]

Lév 13:44 c'est que l'homme est lépreux : il est impur.
Le prêtre devra le déclarer impur : c'est à la tête qu'est sa plaie.

Lév 13:45 Et le lépreux, atteint de cette plaie [chez qui il y a l’atteinte ]
aura ses habits déchirés [que ses habits soient défaits ]
et il laissera flotter ses cheveux [et que sa tête soit non-voilée ]
et il se couvrira la moustache [autour de la bouche ]
et il criera : Impur ! Impur ! [et il sera appelé impur ]

Lév 13:46 Autant de jours que durera sa plaie, il sera impur ÷
c’est un impur, il habitera à l’écart, son habitation sera hors du camp.



Lév 13:47 Lorsqu’il y aura sur un habit une plaie de lèpre,
sur un habit de laine ou sur un habit de lin [≠ chanvre ]

Lév 13:48 ou sur la chaîne ou sur la trame, du lin ou de la laine,
— ou sur une peau ou sur tout travail en peau —

Lév 13:49 si la plaie est verdâtre ou rougeâtre sur l’habit
— ou sur la peau ou sur la chaîne ou sur la trame ou sur tout objet en peau —
c’est une plaie de lèpre; on la montrera au prêtre.

Lév 13:50 Le prêtre examinera la plaie
et il séquestrera l’objet atteint de la plaie, sept jours durant.

Lév 13:51 Et il examinera la plaie le septième jour;
si la plaie s’est propagée sur l’habit ou sur la chaîne ou sur la trame
— ou sur la peau pour tout objet en peau —
la plaie est une lèpre maligne : l’objet est impur.

Lév 13:52 Il [On ] brûlera l’habit ou la chaîne ou la trame, de laine ou de lin,
ou tout objet de-peau sur lequel se trouve la plaie,
car c’est une lèpre maligne : elle sera brûlée au feu.

Lév 13:53 Mais si, après examen, le prêtre voit
que la plaie ne s’est pas propagée sur l’habit ou sur la chaîne ou sur la trame
- ou sur tout objet de-peau -

Lév 13:54 le prêtre ordonnera de fouler [nettoyer ] (l’objet) atteint de la plaie ÷
et il le séquestrera sept jours durant, une seconde fois.

Lv. 13:55 Et le prêtre verra la plaie, après que (l'objet) aura été foulé [nettoyé ] ;
et voici : la plaie n’a pas changé d’aspect et la plaie ne s’est pas propagée,
(l’objet) est impur : tu le brûleras par le feu ÷
il y a corrosion en son endroit et en son envers.

Lév 13:56 Et si le prêtre voit et voici : la plaie a pâli après que (l'objet) aura été foulé [nettoyé ] ÷
il l’arrachera de l’habit ou de la peau ou de la chaîne ou de la trame.

Lév 13:57 Et si elle reparaît sur l’habit, ou sur la chaîne ou sur la trame
— ou sur tout objet de-peau — il y a prolifération ÷
tu brûleras par le feu l’objet atteint de la plaie.

Lv. 13:58 Et l’habit ou la chaîne ou la trame — ou tout objet de-peau —
que tu auras foulé [nettoyé ] et dont la plaie se sera retirée ÷
il sera foulé [nettoyé ] une seconde fois et il sera pur.

Lév 13:59 Telle est la loi pour la plaie de lèpre d’un habit de laine ou de lin [chanvre ]
ou de la chaîne ou de la trame —  ou de tout objet de-peau ÷
quand il s’agit de les déclarer purs ou  impurs.

Lev. 15:17 [r" z:–Atb'k]vi   wyl…`[;  hy<èh]yIArv,a}  r/[+Alk;w“   dg<B ≤ ¢Alk;w“
.br<[…âh;Ad['  am´àf;w“  µyIMæ`B'  sBæàkuw“

Lév 15:17 kai; pa'n iJmavtion kai; pa'n devrma, ejf∆ o} eja;n h\/ ejp∆ aujto; koivth spevrmato",
kai; pluqhvsetai u{dati
kai; ajkavqarton e[stai e{w" eJspevra".

Lév 15:17 Et tout habit et toute peau atteints par l'épanchement de semence ÷
ils seront foulés [nettoyés ] dans l'eau ; et ils seront impurs jusqu'au soir.



Lev. 16:27 taF;%j'hæâ   ry[i¢c]   Û   ta´¢w“   taF;⁄j'h'î   rP'Ÿ   t*aew“
hn<–j}M'læâ   ≈Wj ∞miAla,   ayxi`/y  vd<Qo+B'   rP´¢k'l]   µ~m;D:Ata,   ab…¶Wh   rv,Ÿa}

.µv…âr“PiAta,w“  µr:¡c;B]Ata,w“  µt…àro[oAta,  vae+b;   Wp ∞r“c;w“
Lév 16:27 kai; to;n movscon to;n peri; th'" aJmartiva"

kai; to;n civmaron to;n peri; th'" aJmartiva",
w|n to; ai|ma eijshnevcqh ejxilavsasqai ejn tw'/ aJgivw/,
ejxoivsousin aujta; e[xw th'" parembolh'" kai; katakauvsousin aujta; ejn puriv,
kai; ta; devrmata aujtw'n kai; ta; kreva aujtw'n kai; th;n kovpron aujtw'n:

Lév 16:27 Quant au taureau, [celui ] (du sacrifice) pour le péché
et au jeune-bouc, [celui ] (du sacrifice) pour le péché,
dont le sang a été introduit, pour faire l'expiation, dans le (Lieu) Saint,
on les emportera hors du camp ÷
et on en brûlera au feu la peau, la chair [krea"] et la fiente.

Nb   4:  6 hl;[]m… ≠l]mi   tl,k´`T]   lyliöK]Adg<b ≤ â   Wcér“p;W   vj'T'+   r/[ ∞   yŸWsK]   wyl;%[;   Wn§t]n:w“
.wyD:êB'   Wm¡c;w“

Nb 4:  6 kai; ejpiqhvsousin ejp∆ aujto; katakavlumma devrma uJakivnqinon
kai; ejpibalou'sin ejp∆ aujth;n iJmavtion o{lon uJakivnqinon a[nwqen
kai; diembalou'sin tou;" ajnaforei'".

Nb 4:  4 Voici le service [Et telles (seront) les œuvres ] des fils de Quehâth,
Nb 4:  5 Et ’Aharon et ses fils viendront, quand on (fera partir) lèvera le camp,

et ils descendront le voile du rideau [voile qui ombrage ] ÷
et ils en couvriront l'arche du Témoignage.

Nb 4:  6 Et ils placeront [sur elle ] une couverture en peau de dauphin [≠ (de couleur) hyacinthe ]
et ils déploieront-par-dessus [sur elle ],
un vêtement tout en pourpre violette [hyacinthe ] en-haut
puis ils mettront ses barres.

Nb   19:  5 wyn:–y[el]   hr:¡P;h'Ata,   πr"èc;w“
.πroîc]yI  Hv…`r“PiAl['  Hm;+D:Ata,w“  H~r:c;B]Ata,w“  Hr:•[oAta,

Nb 19:  5 kai; katakauvsousin aujth;n ejnantivon aujtou',
kai; to; devrma kai; ta; kreva aujth'"
kai; to; ai|ma aujth'" su;n th'/ kovprw/ aujth'" katakauqhvsetai.

Nb 19:  2 … Et ils prendront pour toi [qu’ils prennent et t’apportent ]
une génisse5 rousse [feu] sans tache
telle qu'il n'y ait en elle aucune tache
et sur laquelle n'a été placé aucun joug [ ‘ôl / LXX zygos ].

Nb 19:  3 Et vous la donnerez [tu la donneras ] à ‘El-‘Âzâr, le prêtre;
et il la fera [ils la feront ] sortir hors du camp [+vers un lieu pur ]
et on l'immolera [ils l’égorgeront ] en face de lui.

Nb 19:  4 Et ‘El-‘Âzâr, [™+ le prêtre], prendra de son sang [™+ avec son doigt]
et il fera jaillir [il fera une aspersion ] de son sang,
en direction du devant de la Tente de la Rencontre [du Témoignage ], sept fois.

Nb 19:  5 Et on brûlera la génisse sous ses yeux [≠ Et ils la brûleront devant lui ] ;
[et ] la peau et la chair [krea"]  et le sang sur la fiente seront brûlés.

                                                
5 Tg Jo précise que l’animal doit être âgé de deux ans et qu’elle ne doit pas avoir été saillie : il s’agit bien d’une

génisse; alors que LXX traduit le même terme TM par boûs  en Gn 41:2-27 (animaux pleinement adultes).
Pour Barnabé  VIII, la génisse, c’est le Christ; pour Théodoret,  le sacrifice de la génisse préfigure la passion et
la couleur rousse renvoie à Adam (Edom) et au corps terrestre… Voir détails en B.A. IV ad. loc. 



2Ma 7:  7 Metallavxanto" de; tou' prwvtou to;n trovpon tou'ton
to;n deuvteron h\gon ejpi; to;n ejmpaigmo;n
kai; to; th'" kefalh'" devrma su;n tai'" qrixi;n perisuvrante" ejphrwvtwn
Eij favgesai pro; tou' timwrhqh'nai to; sw'ma kata; mevlo"…

2Ma 7:  7 Le premier (des sept frères) ayant quitté la vie de cette manière,
on a amené le second pour les tourments
et, après lui avoir arraché la peau de la tête avec les cheveux, on lui demandait :
Veux-tu manger (du porc), avant que ton corps soit châtié membre par membre ?

Job    2:  4 rmæ ≠aYow"   hw:¡hy“Ata,   ˜f…öC;h'   ˜['Y"éw"
./vêp]n"   d[æàB]   ˜T´`yI   vyai+l;   rv ≤ ¢a}   l~kow“   r/[ %Ad['B]   r/[ ∞

Job    2:  5 /r=c;B]Ala,w“   /m¡x]['Ala,   [g"èw“   Ú+d“ y:ê   an: ∞Ajlæâv]â   µ~l;Wa
. ;k ≤ ârÄb;y“  Úyn<¡P;Ala,  aløèAµai

Job 2:  4 uJpolabw;n de; oJ diavbolo" ei\pen tw'/ kurivw/
Devrma uJpe;r devrmato":
o{sa uJpavrcei ajnqrwvpw/, uJpe;r th'" yuch'" aujtou' ejkteivsei:

Job 2:  5 ouj mh;n de; ajlla; ajposteivla" th;n cei'rav sou
a{yai tw'n    ojstw'n    aujtou' kai; tw'n    sarkw'n    aujtou':
eij mh;n eij" provswpovn se eujloghvsei.

Job 2:  4 Et le Satân a répondu à YHWH et il a dit :
Peau pour peau ! Tout ce qui est à l'homme [’ish ], il le donne pour sa vie [nephesh] !

Job 2:  5 Mais étends donc la main 6 et touche à ses os et à sa chair [sarx]
à coup sûr il te “bénira” en face!

Job  10:11 .ynIk´âk]soT]  µydI%ygIw“¤  t/mèx;[}b'Wô   ynIv´ ≠yBil]T'  rc;b;W£  r/[ ∞
Job 10:11 devrma kai;    kreva   " me ejnevdusa",    ojstevoi   " de; kai;    neuvroi"    me ejnei'ra".
Job 10:  9 Souviens-toi que tu m'as fait de glaise ;

et qu'à la poussière [LXX à la terre ] Tu me feras [LXX me fais ] retourner .
Job 10:10 Ne m'as-tu pas coulé comme du lait ;

et comme le fromage ne m'as-tu pas caillé ?
Job 10:11 De peau et de chair tu m'as vêtu ;

et d'os et de nerfs, tu m'as couvert 7 [entrelacé ?].
Job 10:12 Tu m'as accordé vie et faveur

et ta sollicitude a veillé sur mon souffle!

Job  18:13 .tw<m…â   r/k ∞B]   wyD:%B'¤   lkæàayo   /r =/[   yDE ∞B'   lk'ayo£
Job 18:13 brwqeivhsan aujtou' klw'ne" podw'n, katevdetai de; ta; wJrai'a aujtou' qavnato".
Job 18:13 Sa peau est dévorée par le mal ÷ le premier-né de la Mort dévore ses membres.

[Que soient dévorées les plantes de ses pieds et que la mort consume sa beauté ].

                                                
6 Selon la remarque de J. Daniélou, pour les judéo-chrétiens c'est une expression précise qui désigne la croix.
7 Les os ne    couvrent    pas ! Aussi le grec change l'image qui est également difficile à rendre en français …

retenir que la √ du verbe hébreu évoque la construction de la Soukkah.



Job  19:20 .y N:êvi  r/[ ∞B]  hf;%L]m't]a,w:¤   ymi ≠x]['  hq  … ¢b]D:   yrIc;b]biW£   yrI ∞/[B]
Job 19:20 ejn devrmativ mou ejsavphsan aiJ savrke" mou,

ta; de; ojsta' mou ejn ojdou'sin e[cetai.
Job 19:20 Mes os collent à ma peau et à ma chair [sarx] ÷

et je m'échappe avec ma peau dans mes dents.
[Sous ma peau mes chairs se corrompent ; et mes os sont dans mes dents ].

Job  19:26 .Hæ/lêa‘   hz<èj‘a ≤ â   yrI%c;B]miW¤   tazO=AWpQ]nI   yrI ê/[¡  rjæ¢a'w“
Job 19:26    ajnasthvsai    to; devrma mou to; ajnatlw'n tau'ta:

para; ga;r kurivou tau'tav moi sunetelevsqh,
Job 19:25 Et moi, je sais que mon rédempteur vit ÷ et que le dernier sur la poussière il se (re)lèvera.

[LXX Car je sais qu'il est éternel celui qui doit me délier sur la terre …]
Job 19:26 et après ma peau, ceci sera détruit DARBY
8 = et après qu'on aura détruit cette peau qui est mienne T.O.B.

= et derrière ma peau, je me tiendrai debout  OSTY : "très peu sûr"
[LXX …et faire se lever ma peau / Alex : mon corps /  qui endure cela ]
et (c'est bien) depuis ma chair (que) je contemplerai ’Elôah.
[LXX car ces choses m'ont été accomplies de par le Seigneur ]

Job  30:30 .br<joêAyNImi   hr:j;%Aymix]['w“   yl… ≠[;me  rjæ¢v;   yrI/[¡
Job 30:30 to; de;    devrma    mou ejskovtwtai megavlw", ta; de; ojsta' mou ajpo; kauvmato".
Job 30:30 [Et ] ma peau a noirci sur moi ÷

et mes os sont brûlés par la fièvre [et mes os à cause de la chaleur ].

Jér.  13:23 .[ærEêh;   ydE¡Muli   byfi+yhel]   Wl ∞k]WT   µ~T,a'AµG"   wyt… ≠roBur“b'j}   rm´`n:w“   /r+/[   yŸviWK   Jpo•h}y"h}
Jér. 13:23 eij ajllavxetai Aijqivoy to; devrma aujtou' kai; pavrdali" ta; poikivlmata aujth'",

kai; uJmei'" dunhvsesqe eu\ poih'sai memaqhkovte" ta; kakav.
Jér. 13:23 Un Koushite [Ethiopien ] peut-il changer sa peau ? un léopard ses taches ?

et vous, vous pourriez faire le bien, habitués à mal faire !
Lam   3:  4 .yt…â/mx]['   rBæ`vi   yrI +/[w“   yŸrIc;b]   hL…¶Bi
Lam 3:  4 ∆Epalaivwsen savrka" mou kai; devrma mou, ojsteva mou sunevtriyen:
Lam. 3:  4 Il a usé ma chair et ma peau ÷ Il a brisé mes os.
Lam.  4:  8 t/x–WjB'   Wr™K]nI   aløè   µr:+a’T…â   r~/jV]mi   Jvæ¶j;

.≈[´âk;   hy:èh;  vb´`y:   µm;+x]['Al['   µ~r:/[  dpæ ¶x;
Lam 4:  8 ∆Eskovtasen uJpe;r ajsbovlhn to; ei\do" aujtw'n, oujk ejpegnwvsqhsan ejn tai'" ejxovdoi":

ejpavgh devrma aujtw'n ejpi; ta; ojsteva aujtw'n,
ejxhravnqhsan, ejgenhvqhsan w{sper xuvlon.

Lam 4:  8 Leur aspect est enténébré, plus que la suie, on ne les reconnaît plus dans les rues ÷
leur peau colle à leur os, elle est sèche comme du bois.

Lam.  5:10 .b[…âr:   t/pè[}l]z"   ynE¡P]mi   Wrm;+k]nI   rWN§t'K]   WŸnrE ~/[    
Lam 5:10 to; devrma hJmw'n wJ" klivbano" ejpeleiwvqh,

sunespavsqhsan ajpo; proswvpou kataigivdwn limou'.
Lm 5:10 Notre peau brûle comme un four sous les ardeurs de la faim.

[Notre peau brûle comme un four ; ils sont convulsés devant les ouragans de la famine.]

                                                
8 Etudier si cela peut être une forme corrompue du verbe rW[ = se réveiller ; que faire alors du verbe "détruire" ?



Ez.   37:  6 rc;%B;   µk ≤ ¢yle[}   ytiále[}h'w“ê   µydI⁄GI   µk,Ÿyle[}   y°Tit'n:w“
µk ≤ öb;   yTiàt'n:w“  r/[+   µ~k,yle[}   yTi¶m]r"q;w“

.hw:êhy“   ynIèa}AyKiâ   µT ≤ `[]d"ywI   µt ≤ ≠yyIj]wI   j"Wr™
Ez. 37:  6 kai; dwvsw ejf∆ uJma'" neu'ra kai; ajnavxw ejf∆ uJma'" savrka"

kai; ejktenw' ejf∆ uJma'" devrma kai; dwvsw pneu'mav mou eij" uJma'",
kai; zhvsesqe:
kai; gnwvsesqe o{ti ejgwv eijmi kuvrio".

Ez 37:  5 Ossements desséchés [secs ] écoutez la parole de YHWH 
Ainsi dit le Seigneur YHWH à ces ossements :
Voici, moi, Je ferai venir en vous souffle et vous vivrez

Ez 37:  6 Et je vous donnerai des nerfs et je ferai monter sur vous de la chair [sarx]
et je vous couvrirai de peau [et j'étendrai sur vous de la peau ]
et je donnerai en vous souffle et vous vivrez
et vous connaîtrez que moi je suis YHWH !

Ez.   37:  8 hl;[]m… ≠l]mi   r/[¡   µh ≤ öyle[}   µr"éq]YIw"   hl;+[;  rc…¢b;W   µ~ydIGI   µh ≤ ¶yle[}AhNEêhiw“   ytiyai⁄r:w“
.µh ≤ âB;   ˜ya´à     j"Wr™w“

Ez. 37:  8 kai; ei\don kai; ijdou; ejp∆ aujta; neu'ra kai;    savrke   " ejfuvonto,
kai; ajnevbainen ejp∆ aujta; devrma ejpavnw,
kai; pneu'ma oujk h\n ejn aujtoi'".

Ez 37:  7 Et je prophétisai comme j'en avais reçu l'ordre
et est advenue une voix pendant que je prophétisais
et voici un bruit / tremblement
et les ossements se sont rapprochés, l'ossement vers son ossement

Ez 37:  8 Et j'ai vu et voici des nerfs sur eux
et la chair [sarx] montait [poussait ]
et par dessus la peau les couvrait [et la peau montait sur eux, par dessus ] ;

mais souffle n'était pas en eux.

Mi.   3:  2 ?[r:–¿   h[;r:   ybeh}ao ∞w“   b/f¡   yaen“cøè
.µt…â/mx]['   l[æàme   µr:¡aev]W   µh,+yle[}m´â   µ~r:/[   yl´¶z“GO

Mi.   3:  3 WjX´ ≠Pi   µh ≤ `ytemoêx]['Ata,w“   Wfyvi+p]hi   µh ≤ ¢yle[}me   µ~r:/[w“   y‹Mi['  ra´¢v]   WÙlk]a;  rv ≤ ¢a}w"
.tj'L…âq'   J/tèB]   rc…`b;k]W   rySi+B'   rv ≤ ¢a}K'   WŸcr“p;W

Mi. 3:  2 oiJ misou'nte" ta; kala; kai; zhtou'nte" ta; ponhrav,
aJrpavzonte" ta; devrmata aujtw'n ajp∆ aujtw'n
kai; ta;" savrka" aujtw'n ajpo; tw'n ojstevwn aujtw'n.

Mi. 3:  3 o}n trovpon katevfagon ta;" savrka" tou' laou' mou
kai; ta; devrmata aujtw'n ajpo; tw'n ojstevwn aujtw'n ejxevdeiran
kai; ta; ojsteva aujtw'n sunevqlasan kai; ejmevlisan
wJ" savrka" eij" levbhta kai; wJ" kreva eij" cuvtran,

Mi 3:  1 Ecoutez donc, chefs de Ya‘aqov et magistrats de la maison d'Israël ÷
N'est-ce pas à vous de connaître le droit

Mi 3:  2 Vous qui haïssez le bien et aimez le mal
qui arrachez la peau de dessus les gens et la chair de dessus leurs os ?

Mi 3:  3 Et ils dévorent la chair de mon peuple
et ils arrachent la peau de dessus lui et ils lui rompent les os ÷
et ils le dépècent comme de la chair dans le chaudron
et comme de la chair à l'intérieur d'une marmite.



Hé 11:37 ejliqavsqhsan, ejprivsqhsan, ejn fovnw/ macaivrh" ajpevqanon,
peri h'lqon ejn mhlwtai'", ejn aijgeivoi" devrmasin,
uJsterouvmenoi, qlibovmenoi, kakoucouvmenoi,

Hé 11:35 Les uns se sont laissés torturer,
refusant leur délivrance pour obtenir un bien meilleur, la résurrection;

Hé 11:36 d'autres ont subi l’épreuve des moqueries, des fouets,
et même des liens et de la prison;

Hé 11:37 ils ont été lapidés, tourmentés, sciés, ils sont morts tués par le glaive ;
ils sont allés ca et là, vêtus de peaux-de-bêtes ou de peaux de chèvre,
privés de tout, affligés, maltraités

Hé 11:38 - eux dont le monde n’était pas digne ! -
errant dans les déserts, les montagnes, les cavernes et les antres de la terre.

Hé 11:39 Et tous ceux-là,
bien qu'ils aient reçu un bon témoignage à cause de leur foi,
n’ont pas bénéficié de la promesse ;

Hé 11:40 car Dieu, qui prévoyait pour nous quelque chose de meilleur,
n'a pas voulu qu'ils parviennent sans nous à la perfection.



dermativno"

Gn.    3:21 .µv´âBil]Y"w"   r/[¡  t/nìt]K;   /Tüv]ail]W   µd:éa;l]   µyhi⁄løa‘   hw:!hy“   c*['Y"w"
Gn 3:21 Kai; ejpoivhsen kuvrio" oJ qeo;" tw'/ Adam kai; th'/ gunaiki; aujtou'

citw'na" dermativnou" kai; ejnevdusen aujtouv". <
Gn 3:21 Et il a fait YHWH Dieu

pour le ’Adam et pour sa femme des tuniques de peau
et il les en a vêtus.

Lev. 13:52 br<[e%h;Ata,   /a ∞   Û   yti¢V]h'Ata ≤ â   /aè   dg<B,⁄h'Ata,   πr"Ÿc;w“
[g" N:–h'   /b¡   hy<èh]yIArv,a}   r/[+h;   yli¢K]AlK;Ata,   /aº   µyTi+v]Pib'   /a ∞   r~m,X,~B'

.πrEêC;Ti  va´`B;   awhi+   t~r<a,~m]m'   t['r"•x;AyKiâ
Lev. 13:53 br<[´ ≠b;   /a ∞   yti`V]b'   /aè   dg<B,ˆB'   [g"N<±h'   hc…¢p;Aalø   h~NEhiw“   ˜‹heKoh'   ha ≤ ¢r“yI   µÙaiw“

.r/[êAyliK]Alk;B]   /a¡
Lév 13:52 katakauvsei to; iJmavtion h] to;n sthvmona h] th;n krovkhn

ejn toi'" ejreoi'" h] ejn toi'" linoi'" h] ejn panti; skeuvei dermativnw/,
ejn w|/ eja;n h\/ ejn aujtw'/ hJ aJfhv,
o{ti levpra e[mmonov" ejstin, ejn puri; katakauqhvsetai.

Lév 13:53 eja;n de; i[dh/ oJ iJereu;"
kai; mh; diacevhtai hJ aJfh; ejn tw'/ iJmativw/
h] ejn tw'/ h] ejn th'/ krovkh/
h] ejn pantsthvmoni i; skeuvei dermativnw/,

Lév 13:54 kai; suntavxei oJ iJereuv", kai; plunei' ejf∆ ou| eja;n h\/ ejp∆ aujtou' hJ aJfhv,
kai; ajforiei' oJ iJereu;" th;n aJfh;n eJpta; hJmevra" to; deuvteron:

Lév 13:47 Lorsqu’il y aura sur un habit une plaie de lèpre,
sur un habit de laine ou sur un habit de lin [≠ chanvre ]

Lév 13:48 ou sur la chaîne ou sur la trame, du lin ou de la laine,
— ou sur une peau ou sur tout travail en peau —

Lév 13:49 si la plaie est verdâtre ou rougeâtre sur l’habit
— ou sur la peau ou sur la chaîne ou sur la trame ou sur tout objet en peau —
c’est une plaie de lèpre; on la montrera au prêtre.

Lév 13:50 Le prêtre examinera la plaie
et il séquestrera l’objet atteint de la plaie, sept jours durant.

Lév 13:51 Et il examinera la plaie le septième jour;
si la plaie s’est propagée sur l’habit ou sur la chaîne ou sur la trame
— ou sur la peau pour tout objet en peau —
la plaie est une lèpre maligne : l’objet est impur.

Lév 13:52 Il [On ] brûlera l’habit ou la chaîne ou la trame, de laine ou de lin,
ou tout objet de peau sur lequel se trouve la plaie,
car c’est une lèpre maligne : elle sera brûlée au feu.

Lév 13:53 Mais si, après examen, le prêtre voit
que la plaie ne s’est pas propagée sur l’habit ou sur la chaîne ou sur la trame
- ou sur tout objet de peau -

Lév 13:54 le prêtre ordonnera de fouler [nettoyer ] (l’objet) atteint de la plaie ÷
et il le séquestrera sept jours durant, une seconde fois.



Lev. 13:56 /t–ao   sB´¢K'hu   yrE¡j}a'   [g"N<±h'   hh…¢Ke   h~NEhiw“   ˜‹heKoh'   ha…¢r:   µÙaiw“
.br<[´âh;A˜mi   /aè   yti`V]h'A˜mi   /aè   r/[+h;A˜mi   /a ∞   d~g<B,~h'A˜mi   /t%ao   [r" ∞q;w“

Lev. 13:57 r/[+AyliK]Alk;b]   /a ∞  b~r<[e~b;A/aê   yti¶V]b'A/aê  dg<B,B'·  d/[⁄  ha,Ÿr:TeAµaiw“
awhi ≠  tj'r"¡Po

.[g" N:êh'   /B¡Arv,a}   ta´à   WNp,+r“c]Ti   va´¢B;
Lev. 13:58 sBe+k'T]  rv ≤ ¢a}  r~/[h;   yli¶K]Alk;A/aê   br<[e⁄h;A/a   ytiŸV]h'A/aê   dg<B,^h'w“

[g" N:–h'   µh ≤ `me   rs…àw“
.rh´âf;w“   tynI¡ve   sBæàkuw“

Lev. 13:59 µyTi%v]Pih'   /a ∞   Û   rm,X ≤ ¢h'   dg<B ≤ à   t['r"⁄x;A[g"  n<ê   tr"Ÿ/T   tazO·
r/[–AyliK]AlK;   /a¡   br<[e+h;   /a ∞   yŸtiV]h'   /a•

./aêM]f'l]   /aè   /r™h}f'l]
Lév 13:55 kai; o[yetai oJ iJereu;" meta; to; pluqh'nai aujto; th;n aJfhvn,

kai; h{de mh; metevbalen th;n o[yin hJ aJfhv, kai; hJ aJfh; ouj diacei'tai,
ajkavqartovn ejstin, ejn puri; katakauqhvsetai:
ejsthvristai ejn tw'/ iJmativw/ h] ejn tw'/ sthvmoni h] ejn th'/ krovkh/.

Lév 13:56 kai; eja;n i[dh/ oJ iJereu;"
kai; h\/ ajmaura; hJ aJfh; meta; to; pluqh'nai aujtov,
ajporrhvxei aujto; ajpo; tou' iJmativou h] ajpo; tou'    devrmato   "
h] ajpo; tou' sthvmono" h] ajpo; th'" krovkh".

Lév 13:57 eja;n de; ojfqh'/ e[ti ejn tw'/ iJmativw/
h] ejn tw'/ sthvmoni h] ejn th'/ krovkh/ h] ejn panti; skeuvei dermativnw/,
levpra ejxanqou'sav ejstin:
ejn puri; katakauqhvsetai ejn w|/ ejsti;n hJ aJfhv.

Lév 13:58 kai; to; iJmavtion h] oJ sthvmwn h] hJ krovkh h] pa'n skeu'o" dermavtinon,
o} pluqhvsetai kai; ajposthvsetai ajp∆ aujtou' hJ aJfhv,
kai; pluqhvsetai to; deuvteron kai; kaqaro;n e[stai.

Lév 13:59 ou|to" oJ novmo" aJfh'" levpra" iJmativou ejreou' h] stippuivnou
h] sthvmono" h] krovkh" h] panto;" skeuvou" dermativnou
eij" to; kaqarivsai aujto; h] mia'nai aujtov.

Lv. 13:55 Et le prêtre verra la plaie, après que (l'objet) aura été foulé [nettoyé ] ;
et voici : la plaie n’a pas changé d’aspect et la plaie ne s’est pas propagée,
(l’objet) est impur : tu le brûleras par le feu ÷
il y a corrosion en son endroit et en son envers.

Lév 13:56 Et si le prêtre voit et voici : la plaie a pâli après que (l'objet) aura été foulé [nettoyé ] ÷
il l’arrachera de l’habit ou de la peau ou de la chaîne ou de la trame.

Lév 13:57 Et si elle reparaît sur l’habit, ou sur la chaîne ou sur la trame
— ou sur tout objet de peau — il y a prolifération;
tu brûleras par le feu l’objet atteint de la plaie.

Lv. 13:58 Et l’habit ou la chaîne ou la trame — ou tout objet de peau —
que tu auras foulé [nettoyé ] et dont la plaie se sera retirée ÷
il sera foulé [nettoyé ] une seconde fois et il sera pur.

Lév 13:59 Telle est la loi pour la plaie de lèpre d’un habit de laine ou de lin [chanvre ]
ou de la chaîne ou de la trame —  ou de tout objet de peau ÷
quand il s’agit de les déclarer purs ou  impurs.



Nb     4:  8 vj'T… ≠  r/[ ∞   hs´`k]miB]   /t+ao   WS ∞kiw“   ynI±v;   t['læ¢/T   dg<B,º   µh,%yle[}   Wc ∞r“p;W
.wyD:êB'Ata,   Wm¡c;w“

Nb     4:  9 h;yt,+ronE ∞Ata,w“   r~/aM;h'   tr"•nOm]Ata,   WS|kiw“   tl,ke%T]   dg<B ≤ ¢   Û   Wj ∞q]l;w“
h;yt ≤ ≠Toj]m'Ata,w“  h;yj ≤ `q;l]m'Ata,w“

.µh ≤ âB;   Hl…`AWtr“v;y“   rv ≤ àa}   Hn:±m]v'   yl´¢K]AlK;   t~aew“
Nb     4:10 .f/Mêh'Al['   Wn™t]n:w“  vj'T… ≠  r/[ ∞   hs´`k]miAla,   h;yl,+KeAlK;Ata,w“   H~t;ao   Wnªt]n:w“

Nb 4:  8 kai; ejpibalou'sin ejp∆ aujth;n iJmavtion kovkkinon
kai; kaluvyousin aujth;n kaluvmmati dermativnw/ uJakinqivnw/
kai; diembalou'sin di∆ aujth'" tou;" ajnaforei'".

Nb 4:  9 kai; lhvmyontai iJmavtion uJakivnqinon
kai; kaluvyousin th;n lucnivan th;n fwtivzousan
kai; tou;" luvcnou" aujth'" kai; ta;" labivda" aujth'"
kai; ta;" ejparustrivda" aujth'" kai; pavnta ta; ajggei'a tou' ejlaivou,
oi|" leitourgou'sin ejn aujtoi'",

Nb 4:10 kai; ejmbalou'sin aujth;n kai; pavnta ta; skeuvh aujth'"
eij" kavlumma dermavtinon uJakivnqinon
kai; ejpiqhvsousin aujth;n ejp∆ ajnaforevwn.

Nb 4:  7 Et sur la table de la Face,
ils déploieront un vêtement de pourpre violette [≠ tout en pourpre ]
et [™ ils placeront dessus] les plats, les bols, les patères et les aiguières à libation ;
et le pain perpétuel sera [seront ] sur elle.

Nb 4:  8 Et sur ceux-là, ils déploieront un vêtement de cochenille [cramoisi ? ]
et ils la couvriront d'une couverture en peau de dauphin [≠ (de couleur) hyacinthe ]
puis ils mettront ses barres.

Nb 4:  9 Et ils prendront un vêtement toute en pourpre-violette
et ils en couvriront le lampadaire du luminaire
[et ils couvriront le lampadaire qui illumine ]
et ses lampes et ses mouchettes et ses cassolettes [burettes ]
et tous ses vases à huile destinés à son service.

Nb 4:10 Et ils le placeront, avec tous ses accessoires
dans une couverture en peau de dauphin [≠ (de couleur) hyacinthe ]
puis ils le placeront sur le brancard [sur des perches ].



Nb     4:11 vj'T… ≠   r/[ ∞   hs´`k]miB]   /t+ao   WS ∞kiw“   tl,ke+T]   dg<B ≤ ¢   WŸcr“p]yI   bh;%Z:h'   jBæ¢z“mi   Û   l[æ¢w“
.wyD:êB'Ata,   Wm¡c;w“

Nb     4:12 vd<Qo%B'  µb…¢AWtr“v…ây“  rv ≤ áa}  trE⁄V;h'   yleŸK]AlK;Ata,   W°jq]l;w“
vj'T… ≠   r/[ ∞   hs´`k]miB]   µt;+/a   WS ∞kiw“   tl,ke+T]   dg<B ≤ ¢Ala,   WŸnt]n:êw“

.f/Mêh'Al['   Wn™t]n:w“
Nb     4:13 .˜m…âG:r“a'   dg<B ≤ `   wyl;+[;   Wc ∞r“p;W   j"B´ ≠z“Mih'Ata,   Wn™V]dIw“
Nb     4:14 µh,%B;   wyl…¢[;   Wtér“v;y“ê   rv ≤ ¢a}   wyl;|KeAlK;Ata ≤ â   wyl;[;·   Wn§t]n:w“

j"B´ ≠z“Mih'   yl´¢K]  lKo¡  tqo+r:z“Mih'Ata,w“  µy[i¢Y:h'Ata,w“  t~gOl;z“Mih'Ata,  tTo•j]M'h'Ata,
.wyD:êb'   Wmèc;w“   vj'Tæ`   r/[è   yWsüK]   wyl;%[;   Wc ∞r“p;W

Nb 4:11 kai; ejpi; to; qusiasthvrion to; crusou'n
ejpikaluvyousin iJmavtion uJakivnqinon
kai; kaluvyousin aujto; kaluvmmati dermativnw/ uJakinqivnw/
kai; diembalou'sin tou;" ajnaforei'" aujtou'.

Nb 4:12 kai; lhvmyontai pavnta ta; skeuvh ta; leitourgikav,
o{sa leitourgou'sin ejn aujtoi'" ejn toi'" aJgivoi",
kai; ejmbalou'sin eij" iJmavtion uJakivnqinon
kai; kaluvyousin aujta; kaluvmmati dermativnw/ uJakinqivnw/
kai; ejpiqhvsousin ejpi; ajnaforei'".

Nb 4:14 kai; ejpiqhvsousin ejp∆ aujto;
pavnta ta; skeuvh, o{soi" leitourgou'sin ejp∆ aujto; ejn aujtoi'",
kai; ta; purei'a kai; ta;" kreavgra" kai; ta;" fiavla" kai; to;n kalupth'ra
kai; pavnta ta; skeuvh tou' qusiasthrivou:
kai; ejpibalou'sin ejp∆ aujto; kavlumma dermavtinon uJakivnqinon
kai; diembalou'sin tou;" ajnaforei'" aujtou':
kai; lhvmyontai iJmavtion porfurou'n
kai; sugkaluvyousin to;n louth'ra kai; th;n bavsin aujtou'
kai; ejmbalou'sin aujta; eij" kavlumma dermavtinon uJakivnqinon
kai; ejpiqhvsousin ejpi; ajnaforei'".

Nb 4:11 Et sur l'autel d'or, ils déploieront un vêtement cramoisi
[Et l'autel d'or, ils le recouvriront d'un vêtement (couleur d')hyacinthe ]
et ils la couvriront d'une couverture en peau de dauphin [(couleur d')hyacinthe ]
puis ils mettront ses barres [ils feront passer ses perches ].

Nb 4:12 Et ils prendront tous les objets dont on se sert pour le service dans le Saint
ils les placeront dans un vêtement de pourpre violette [(couleur d')hyacinthe ]
et ils les couvriront d'une couverture en peau de dauphin [(couleur d')hyacinthe ]
puis ils les placeront sur le brancard [sur des perches ].

Nb 4:13 Et ils enlèveront de l'autel ses cendres grasses
[≠ Et il déposera le couvercle sur l'autel ]
et ils déploieront sur lui un vêtement de pourpre violette [tout de pourpre ].

Nb 4:14 Et ils placeront dessus tous les objets destinés à son services :
les cassolettes, les fourchettes, les pelles, les coupes à aspersion,
et tous les accessoires de l'autel
et ils déploieront dessus une couverture en peau de dauphin [(couleur d')hyacinthe ]
puis ils mettront ses barres [feront passer ses perches ].

+ [Et ils prendront un vêtement de pourpre et ils recouvriront le bassin et son socle
 et ils les mettront dans une couverture de peau (couleur d')hyacinthe
 et ils les déposeront sur des perches ].



Nb   31:20 .WaF…âj't]Ti   ≈[´ ≠AyliK]Alk;w“  µyZI¡[i  hc´à[}m'Alk;w“  r/[üAyliK]Alk;w“  dg<B ≤ áAlk;w“
Nb 31:20 kai; pa'n perivblhma kai; pa'n skeu'o" dermavtinon

kai; pa'san ejrgasivan ejx aijgeiva" kai; pa'n skeu'o" xuvlinon ajfagniei'te.

Nb 31:  1 Et YHWH a parlé à Moshèh pour dire :
Nb 31:  2 Exerce sur les Midiânites la vengeance des fils d'Israël ÷

ensuite tu seras réuni aux tiens.
Nb 31:20 Et tout habit, tout objet de peau et tout ouvrage en poils de chèvres

et tout objet de bois ÷
vous les délivrerez du péché.

Nb 31:23 Tout ce qui (peut) aller au [traversera le ] feu,
[™+ vous le ferez-passer par le feu] et cela sera pur [purifié ] ÷
toutefois, il devra être délivré du péché par l’eau lustrale;
tout ce qui ne (peut) aller au [traversera pas le ] feu,
vous le ferez-passer [traverser ] par l’eau.

Nb 31:24 Vous nettoierez vos [les ] vêtements le septième jour ÷
et vous serez purifiés et ensuite vous viendrez [entrerez ] au camp.

2Rs.   1:  8 wyn:–t]m;B]   rWz§a;   r/[¡   r/z ìa ew“   r[;+ce   l['Bæ¢   vyaiº   wyl;%ae   Wr§m]aYow"
.aWhê   yBi`v]Tih'   hY:èliae   rm'ˆaYow"

4Rs 1:  8 kai; ei\pon pro;" aujtovn
∆Anh;r dasu;" kai; zwvnhn dermativnhn periezwsmevno" th;n ojsfu;n aujtou'.
kai; ei\pen Hliou oJ Qesbivth" ou|tov" ejstin.

2Rs 1:  7 Et il leur a dit : Comment se présentait l’homme qui est monté à votre rencontre
et qui vous a dit ces paroles?

2Rs 1:  8 Et ils lui ont dit :
(C'était) un homme maître du poil — ou de l’orage {= avec un vêtement de poil}[velu ]
et une ceinture de-peau (ehzor ‘oR)  ceinte autour des reins (BMoTHNaIou) ;
et il a dit : ’Eli-Yâh, le Tishbite, (c'est) lui!

Mt. 3:  4 Aujto;" de; oJ ∆Iwavnnh" ei\cen to; e[nduma aujtou' ajpo; tricw'n kamhvlou
kai; zwvnhn dermativnhn peri; th;n ojsfu;n aujtou',
hJ de; trofh; h\n aujtou' ajkrivde" kai; mevli a[grion.

Mt 3:  4 Or lui, Yo'hânân, avait son vêtement (fait) de poils {= cheveux} de chameau.
et une ceinture de-peau autour de sa hanche / ses reins ; (cf. 2Rs 1: 8)
or sa nourriture était (faite) de sauterelles et de miel sauvage.

Mc 1:  6 kai; h\n oJ ∆Iwavnnh" ejndedumevno" trivca" kamhvlou
kai; zwvnhn dermativnhn peri; th;n ojsfu;n aujtou',
kai; ejsqivwn ajkrivda" kai; mevli a[grion.

Mc 1:  6 Et Yo'hânân était vêtu de poil de chameau
et d'une ceinture de-peau autour de ses reins ;
et il mangeait des sauterelles et du miel sauvage.



dora peau° (écorchée) √ action d'écorcher

Gn.  25:25 .wc…â[e   /m¡v]   Waèr“q]YIw"   r[… ≠ce   tr<D< ∞a'K]   /L¡Ku   ynI±/md“a'   ˜Ÿ/varIh;   ax´¶YEw"
Gn 25:25 ejxh'lqen de; oJ uiJo;" oJ prwtovtoko" purravkh", o{lo" wJsei; dora;    dasuv  ":

ejpwnovmasen de; to; o[noma aujtou' Hsau.
Gn 25:24 Et ont été accomplis les jours où (Ribqâh) devait enfanter ÷

et voici : il y avait des jumeaux dans son ventre [ses entrailles ].
Gn 25:25 Et le premier est sorti :

et il était roux tout entier, comme un manteau de poils 9 ÷
LXX [et il était roux, tout entier velu comme une peau° ] ÷

et on l’a appelé du nom de ‘Esâü.
Gn 25:26 Et après cela est sorti son frère

et sa main saisissait° le talon de ‘Esâü
et on l’a appelé du nom de Ya‘aqob;
et Yç'haq était âgé de soixante ans à leur naissance.

Gn 25:27 Or les garçons ont grandi
et ‘Esâü a été un homme connaissant la chasse, un homme du champ ÷
mais Ya‘aqob était un homme intègre [≠ simple 10],
habitant sous les tentes [≠ une maison ].

4Mac 9:28 ajpo; tw'n tenovntwn tai'" sidhrai'" cersi;n ejpispasavmenoi
mevcri tw'n geneivwn th;n savrka
pa'san kai; th;n th'" kefalh'" dora;n oiJ pardavleoi qh're" ajpevsuron.
oJ de; tauvthn barevw" th;n ajlghdovna karterw'n e[legen

4Mac 9:28 Ayant déchiré avec des mains de fer depuis le cou jusqu'au menton,
ces bêtes (semblables) à des panthères ont scalpé toute la peau° de sa tête ;
mais lui, supportant avec fermeté cette misère, a dit …

Mi.   2:  8 ˜Wf–vip]T'   rd<a ≤ `  hm;+l]c'   lWM ∞mi   µme+/qy“   byE ∞/al]   yŸMi['   lWm%t]a,w“
.hm…âj;l]mi   yb´`Wv  jf'B,+  µyrI ∞b][ome

Mi 2:  7 La maison de Ya’aqob serait-elle maudite ?
Le souffle de YHWH est-il trop court ?
Est-ce là sa façon d'agir ?
Mes paroles ne sont-elles pas bienveillantes pour le juste qui marche ?

Mi 2:  8 Depuis longtemps, mon peuple s'est dressé en ennemi ÷
des vêtements vous arrachez la splendeur [tunique ?] ÷
à ceux qui passent en confiance / sécurité, retournant / se détournant de la guerre.

Mi. 2:  8 kai; e[mprosqen oJ laov" mou eij" e[cqran ajntevsth:
katevnanti th'" eijrhvnh" aujtou' th;n dora;n aujtou' ejxevdeiran
tou' ajfelevsqai ejlpivda suntrimmo;n polevmou.

Mi 2:  7 [Qui dit : La maison de Jacob a provoqué le Souffle du Seigneur
 Est-ce que ce ne sont pas ces pratiques ?
 Ses paroles ne sont-elles pas belles pour lui et belles pour ceux qui font-route ?]

Mi 2:  8 [Et avant (cela) mon peuple (lui) a résisté comme un ennemi ;
  opposés à sa paix, ils l'ont dépouillé de sa peau
  pour enlever l'espérance (à celui qui est) brisé par la guerre.]

                                                
9 ’admônî   fait allusion à ’Edom, de même que sé’ar  est un jeu de mots sur Séïr, l’habitat des Edomites.

10 D'usage technique dans le grec classique pour parler d'un objet « non modelé », a-plastos a été employé dans la
koinè au sens moral (une pensée non déguisée, sincère) mais semble propre à ce passage pour désigner une
personne. Aquila donnera haploûs (simple) et Symmaque a-mômos (sans tache).



ekderw / ekdeirw dépouiller, écorcher

Lev.   1:  6 .h…yj ≤ ât;n“li  Ht…`ao  jTæànIw“  hl… ≠[oh;Ata,  fyvi`p]hiw“
Lév 1:  6 kai; ejkdeivrante" to; oJlokauvtwma meliou'sin aujto; kata; mevlh,

Lév 1:  2 Parle aux fils d’Israël ; tu leur diras :
Quand un humain d’entre vous offrira une offrande à YHWH ÷
(c'est prise) du bétail, (prise) des bovins ou des ovins
que vous offrirez votre offrande (…)

Lév 1:  6 Et il écorchera la victime ÷ et il la dépècera, par quartiers.

2Ch. 35:11 .µyfiâyvip]m'  µYI¡wIl]h'w“  µd:+Y:mi  µ~ynIh}Koh'   Wq•r“z“YIw"  js'P… ≠h'   Wf¡j}v]YI w"ê
2Par 35:11 kai; e[qusan to; fasec, kai; prosevcean oiJ iJerei'" to; ai|ma ejk ceiro;" aujtw'n,

kai; oiJ Leui'tai ejxevdeiran.
2Ch 35:11 Et on a immolé la Pâque ÷

et les prêtres faisaient l'aspersion avec le sang reçu de la main des (léwites)
et les léwites dépouillaient / écorchaient les (victimes).



Mi.   2:  8 ˜Wf–vip]T'  rd<a ≤ `   hm;+l]c'   lWM ∞mi   µme+/qy“   byE ∞/al]   yŸMi['   lWm%t]a,w“
.hm…âj;l]mi   yb´`Wv  jf'B,+  µyrI ∞b][ome

Mi 2:  7 La maison de Ya’aqov serait-elle maudite ?
Le souffle de YHWH est-il trop court ?
Est-ce là sa façon d'agir ?
Mes paroles ne sont-elles pas bienveillantes pour le juste qui marche ?

Mi 2:  8 Depuis longtemps, mon peuple s'est dressé en ennemi ÷
des vêtements vous arrachez la splendeur [tunique] ÷
à ceux qui passent en confiance / sécurité, retournant / se détournant de la guerre.

Mi. 2:  8 kai; e[mprosqen oJ laov" mou eij" e[cqran ajntevsth:
katevnanti th'" eijrhvnh" aujtou' th;n dora;n aujtou' ejxevdeiran
tou' ajfelevsqai ejlpivda suntrimmo;n polevmou.

Mi 2:  7 [Qui dit : La maison de Jacob a provoqué le Souffle du Seigneur
 Est-ce que ce ne sont pas ces pratiques ?
 Ses paroles ne sont-elles pas belles pour lui et belles pour ceux qui font-route ?]

Mi 2:  8 [Et avant (cela) mon peuple (lui) a résisté comme un ennemi ;
  opposés à sa paix, ils l'ont dépouillé de sa peau
  pour enlever l'espérance (à celui qui est) brisé par la guerre.]

Mi.   3:  2 ?[r:–¿   h[;r:   ybeh}ao ∞w“   b/f¡   yaen“cøè
.µt…â/mx]['   l[æàme   µr:¡aev]W   µh,+yle[}m´â   µ~r:/[   yl´¶z“GO    

Mi.   3:  3 WjX´ ≠Pi   µh ≤ `ytemoêx]['Ata,w“   Wfyvi+p]hi  µh ≤ ¢yle[}me  µ~r:/[w“   y‹Mi['  ra´¢v]   WÙlk]a;  rv ≤ ¢a}w"
.tj'L…âq'   J/tèB]   rc…`b;k]W   rySi+B'   rv ≤ ¢a}K'   WŸcr“p;W

Mi. 3:  2 oiJ misou'nte" ta; kala; kai; zhtou'nte" ta; ponhrav,
aJrpavzonte" ta; devrmata aujtw'n ajp∆ aujtw'n
kai; ta;" savrka" aujtw'n ajpo; tw'n ojstevwn aujtw'n.

Mi. 3:  3 o}n trovpon katevfagon ta;" savrka" tou' laou' mou
kai; ta; devrmata aujtw'n ajpo; tw'n ojstevwn aujtw'n ejxevdeiran
kai; ta; ojsteva aujtw'n sunevqlasan kai; ejmevlisan
wJ" savrka" eij" levbhta kai; wJ" kreva eij" cuvtran,

Mi 3:  1 Et je dis [Et il dira ] : Ecoutez donc, têtes [chefs + de la maison ] de Ya‘aqob ;
et magistrats [≠ ceux qui restent ] de la maison d'Israël ÷
N'est-ce pas à vous de connaître le droit ?

Mi 3:  2 Vous qui haïssez le bien et aimez [recherchez ] le mal ÷
qui ravissez / prenez de force la peau de dessus les gens
et la chair° [les chairs ] de dessus leurs os ?

Mi 3:  3 Et ils dévorent la chair° [Comme ils dévoraient les chairs] de mon peuple
et ils arrachent la peau de dessus lui [et il dépouillaient la peau de dessus leurs os ],
et ils lui rompent les os ÷
et ils le dépècent comme [+ des chairs] dans le chaudron
et comme de la chair [≠ des viandes ] à l'intérieur d'une marmite.



mhlwthv

1Rs 19:13   hr:–[;M]h'   jt'P ≤ ¢   dmo¡[}Y"  w"ê   axeˆYEw"   /T+r“D"a'B]   wŸyn:P;   fl,Y:•w"   WhY:filiae   ["mo ∞v]Ki   Û   yhi¢y“w"
.WhY:êliae   hpo¡   ÚàL]Ahm'   rm,aYoØw"   l/q+   wŸyl;ae   hNE•hiw“

3Rs 19:13kai; ejgevneto wJ" h[kousen Hliou,
kai; ejpekavluyen to; prov"wpon aujtou' ejn th'/ mhlwth'/ eJautou'
kai; ejxh'lqen kai; e[sth uJpo; to; sphvlaion:
kai; ijdou; pro;" aujto;n fwnh; kai; ei\pen Tiv su; ejntau'qa, Hliou…

1Rs 19:12 Et, après le séisme, un feu — et YHWH n'était pas dans le feu ÷
et après le feu, la voix d'un fin 

11 silence [LXX  le son d’une fine brise ]
[Tg : la voix de (ceux) qui-louent dans le silence ]

LXX+ [et le Seigneur était-là ].
1Rs 19:13 Or, dès que ’Eli-Yâhou l'a entendu,

il s'est caché [recouvert ] la face de son manteau [sa peau-de-bête ]
et il est sorti et il s'est tenu à l'entrée de la grotte ÷
et voici, vers lui une voix, et Il a dit : Que fais-tu ici,  ’Eli-Yâhou ?

1Rs 19:19 f~p;v;A˜B,  [v…¶ylia‘Ata,  ax;|m]YIw"  µV;mi·  Jl,YE ∞w"
rc… ≠[;h,   µynE ∞v]Bi   aWh¡w“   wyn:±p;l]   µ~ydIm;x]   rc…¶[;AµynEv]   vrE+jo   aWh ∞w“

.wyl…âae   /T¡r“D"a'   Jl´àv]Y"w"   wyl;+ae   WŸhY:Ÿliae   rbo•[}Y"w"
3Rs 19:19 Kai; ajph'lqen ejkei'qen kai; euJrivskei to;n Elisaie uiJo;n Safat,

kai; aujto;" hjrotriva ejn bousivn
< dwvdeka zeuvgh bow'n ejnwvpion aujtou', kai; aujto;" ejn toi'" dwvdeka <,
kai; ejph'lqen ejp∆ aujto;n kai; ejpevrriye th;n mhlwth;n aujtou' ejp∆ aujtovn.

1Rs 19:19 Et il s'en est allé de là
et il a trouvé ’Elisha‘, fils de Shâphât,
et lui labourait (avec) douze paires (de bœufs) devant lui
et lui-même était avec la douzième ÷
et ’Eli-Yâhou est passé près de lui et a jeté son manteau [sa peau-de-bête ] sur lui.

1Rs 19:20 Et laissant ses boeufs, il a couru derrière ’Eli-Yâhou
et il a dit : Que j'embrasse, je te prie, mon père et ma mère
et j’irai derrière toi [et je te suivrai derrière toi ].
et il lui a dit : Va, fais-retour, car que t'ai-je fait ?

1Rs 19:21 Et il a fait retour de derrière lui et il a pris la paire de bœufs et il l'a sacrifiée
et avec l'attirail des bœufs, il a fait cuire la chair [LXX = les a fait cuire ]
et il l'a donnée au peuple et ils ont mangé ÷
et il s’est levé et il est allé derrière ’Eli-Yâhou et il a été à son service.

                                                
11 « Souvent, le caractère ésotérique de certains écrits (…) ne provient pas du texte lui-même, mais du mode de tra-

duction. De la terre broyée longtemps dans un mortier devient subtilissima en latin, mais n'est que « très fine » en
français, et en aucun cas « subtile ». M. ANGEL, St Albert le Grand, Le Monde minéral, introduction  p.11.



2Rs.  2:  8 hN:h´ ≠w:   hN:h´¢   Wx¡j;YEw"   µyIM'+h'Ata,   hK ≤ ¢Y"w"   µ~løg“YIw"   /T•r“D"a'Ata,   WhY:!liae   j*Q'YIw"
.hb…âr:j;B,  µh ≤ `ynEv]   Wrìb]['Y"w"

4Rs 2:  8 kai; e[laben Hliou th;n mhlwth;n aujtou' kai; ei{lhsen kai; ejpavtaxen to; u{dwr,
kai; dih/revqh to; u{dwr e[nqa kai; e[nqa,
kai; dievbhsan ajmfovteroi ejn ejrhvmw/.

2Rs 2:  8 Et ’Eli-Yâhou a pris son manteau [sa peau-de-bête ] et il l'a roulé[e ]
et il a frappé les eaux (du Jourdain)
et elles se sont divisées [≠ l'eau s'est fendue ], de ça et de là ÷
et ils ont passé, eux deux, sur le sec° / la (terre)-sèche° [≠ dans le désert ].

2Rs.    2:13 wyl… ≠[;me  hl…`p]n:  rv ≤ àa}   WhY:±liae  tr<D< ∞a'Ata,   µ~r<Y:Ÿw"
.˜DEêr“Y"h'  tpæàc]Al['  dmo¡[}Y" w"ê  bv;Y:èw"

2Rs.    2:14 wŸyl;[;m´â  hl…¶p]n:Arv,a}   WhY:@liae  tr<D<Ÿa'Ata,  j*Q'YIw"
  WhY:–liae   yh´¢løa‘   hw:¡hy“   hYEØa'   rm'ˆaYow"   µyIM'+h'Ata,   hK ≤ ¢Y"w"

.[v…âylia‘   rbo¡[}Y"  w"ê   hN:he+w:   hN:h´¢   WŸxj;YEêw"   µyIM'%h'Ata,   hK ≤ ¢Y"w"   Û   aWh ∞Aπa'
4Rs 2:13 kai; u{ywsen th;n mhlwth;n Hliou, h} e[pesen ejpavnwqen Elisaie,

kai; ejpevstreyen Elisaie kai; e[sth ejpi; tou' ceivlou" tou' Iordavnou:
4Rs 2:14 kai; e[laben th;n mhlwth;n Hliou, h} e[pesen ejpavnwqen aujtou',

kai; ejpavtaxen to; u{dwr, kai; ouj dievsth:
kai; ei\pen Pou' oJ qeo;" Hliou affw… kai; ejpavtaxen ta; u{data,
kai; dierravghsan e[nqa kai; e[nqa, kai; dievbh Elisaie.

2Rs 2:11 Et il est advenu, comme ils allaient, marchant et parlant
voici un char de feu et des chevaux de feu
et ils les ont séparés l'un de l'autre ÷
et ’Eli-Yâhou est monté dans un tourbillon, [comme ] aux cieux.

2Rs 2:12 Et ’Elisha‘ l'a vu et s'est écrié : Mon père ! Mon père ! Char d'Israël et sa cavalerie !
et il ne l'a plus vu et il a saisi ses vêtements et il les a déchirés en deux.

2Rs 2:13 Et il a relevé le manteau [la peau-de-bête ] de ’Eli-Yâhou qui était tombé[e ] de dessus lui,
et il a fait-retour [s’est retourné ] et il s'est tenu-debout sur la rive du Jourdain.

2Rs 2:14 Et il a pris le manteau [la peau-de-bête ] de ’Eli-Yâhou, qui était tombé[e ] de dessus lui,
et il a frappé les eaux [et il a frappé l’eau et elle ne s’est pas divisée ]
et il a dit : "Où est [™+ YHWH], le Dieu de ’Eli-Yâhou, [lui aussi ] 12 ? ÷
et [™ , lui aussi,] il a frappé les eaux et elles se sont divisées de ça et de là
et ’Elisha‘ est passé.

                                                
12  Les deux mots suivants gênent les exégètes (‘ap-hu’, « lui aussi », peut se rattacher à ce qui précède ou à ce qui

suit). La LXX a translittéré : « Où est le Dieu d’Élie aphphô ? » ; mais Théodoret sait que ce mot signifie,
selon les autres traducteurs, ho kruphaîos, le « caché » : c’est le nom de Dieu « invisible et inaccessible aux
hommes » (ad loc.).



Hb 11:37 ejliqavsqhsan, ejprivsqhsan, ejn fovnw/ macaivrh" ajpevqanon,
peri h'lqon ejn mhlwtai'", ejn aijgeivoi" devrmasin,
uJsterouvmenoi, qlibovmenoi, kakoucouvmenoi,

Hé 11:35 Les uns se sont laissés torturer,
refusant leur délivrance pour obtenir un bien meilleur, la résurrection;

Hé 11:36 d'autres ont subi l’épreuve des moqueries, des fouets,
et même des liens et de la prison;

Hé 11:37 ils ont été lapidés, tourmentés, sciés, ils sont morts tués par le glaive ;
ils sont allés ca et là, vêtus de peaux-(de-bêtes)  ou de peaux de chèvre,
privés de tout, affligés, maltraités

Hé 11:38 - eux dont le monde n’était pas digne ! -
errant dans les déserts, les montagnes, les cavernes et les antres de la terre.

Hé 11:39 Et tous ceux-là,
bien qu'ils aient reçu un bon témoignage à cause de leur foi,
n’ont pas bénéficié de la promesse ;

Hé 11:40 car Dieu, qui prévoyait pour nous quelque chose de meilleur,
n'a pas voulu qu'ils parviennent sans nous à la perfection.


